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ATTENTION : DUREES MINIMALES
Les répartitions horaires des CAP en formation initiale définies  par l’arrêté du 24 avril 2002, modifié par l’arrêté du 24 février 2010 sont les suivantes :
· Enseignements généraux, hors la langue étrangère,  l’EPS et les arts appliqués : 30% 
· Enseignements professionnels : 70%.
Pour les CAP d’une durée de 700 heures (770h-70h de BAT) cela donne la répartition suivante :
	Domaines 
	Durée

	Français (BAD 1)
	64

	Histoire géographie
 instruction civique (BAD 2)
	42

	Mathématiques (BAD 3)
	62

	Sciences (BAD 4)
	31

	PSE ( BAD 5)
	33

	 Enseignements généraux
	231 H

	Enseignements professionnels
	469 H

	Total formation hors Bat 
	700 H



· Enseignements généraux avec la langue étrangère et sans  l’EPS et les arts appliqués : 37% 
· Enseignements professionnels : 63%.

	Domaines 
	Durée

	Français (BAD 1)
	57

	Histoire géographie
 instruction civique (BAD 2)
	38

	Mathématiques (BAD 3)
	57

	Sciences (BAD 4)
	28

	Langue vivante 
	49

	PSE ( BAD 5)
	30

	 Enseignements généraux
	259 H

	Enseignements professionnels
	441 H

	Total formation hors Bat 
	700 H
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